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Annexe II.C – Règlement d’examen 

BTS Support à l’action managériale 

Intitulés et coefficients des épreuves et 
unités 

Voie scolaire dans un établissement 
public ou privé sous contrat, CFA ou 

section d’apprentissage habilité, 
formation professionnelle continue dans 

les établissements publics habilités 

Formation 
professionnelle 

continue dans les 
établissements 
publics habilités 

Voie scolaire dans un établissement 
privé, CFA ou section d’apprentissage 

non habilité, 
formation professionnelle continue 
dans les établissements publics non 
habilités ou en établissement privé, 
enseignement à distance, candidats 

justifiant de 3 ans d’expérience 

professionnelle 

Épreuves Unités Coef. Forme Durée 
Évaluation en 

cours de 
formation 

Forme 
ponctuelle 

Durée 

E1 Culture générale et 
Expression 

U1 3 
Ponctuelle 

Écrite 
4 heures 

CCF 
3 situations 
d’évaluation 

Écrite 4 heures 

E2 Expression et culture en 
langues vivantes étrangères  
Sous-épreuve E21 Langue A * 
 
 
 
Sous-épreuve E22 Langue B * 

 
 
U21 
 
 
 
U22 

 
 

2 
 
 
 

1 

Ponctuelle 
  

Écrite  
Orale 

 
Écrite  
Orale 

 
 

2 heures 
20 minutes 

 
2 heures 

20 minutes 

CCF 
4 situations 
d’évaluation 

CCF 
4 situations 
d’évaluation 

 
Écrite  
Orale 

 
 

Écrite  
Orale 

 
2 heures 

20 
minutes 

 
2 heures 

20 
minutes 

E3 Culture économique, 
juridique et managériale 

U3 3 
 

Ponctuelle  
Écrite 

 

4h 
 

CCF 
2 situations 
d’évaluation 

Écrite 
 

4h 
 

E4 Optimisation des processus 
administratifs 

U4 4 
Ponctuelle 

Orale 
55 minutes 

CCF 
1 situation 

d'évaluation 
orale 

 
Orale 

55 
minutes 

E5 Gestion de projet U5 4 
CCF 

2 situations 
d’évaluation 

Situation A : 
15 minutes 
Situation B : 

1 heure  
15 minutes 

CCF 
1 situation 

d'évaluation 

Orale et 
pratique 

 

1 heure 
 30 

minutes 

E6 Collaboration à la gestion 
des ressources humaines 

U6 4 
Ponctuelle 

Écrite 
4 heures 

Ponctuelle 
Écrite 

 
Écrite 

4 heures 

EF 1*** Langue vivante 
étrangère C** 

  Ponctuelle 
orale 

20 minutes Orale Orale 20 minutes 

EF 2*** Module de 
parcours individualisé 

  Ponctuelle 
orale 

20 minutes Orale Orale 30 minutes 

* Liste des langues autorisées : anglais, allemand, arabe, chinois, espagnol, italien, portugais, russe, japonais et hébreu. 
L’une des deux langues vivantes étrangères choisies par la candidate ou le candidat est l’anglais. 
** La langue vivante étrangère choisie au titre de l’épreuve facultative est obligatoirement différente de celles choisies au 

titre de l’épreuve obligatoire.  
*** Pour ces deux épreuves facultatives, seuls comptent les points au-dessus de la moyenne. 


